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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MATHIEU-DU-PARC 
SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 DÉCEMBRE 2021 
 

 Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de 
Saint-Mathieu-du-Parc, tenue le quinzième jour du mois de décembre deux 
mille vingt-et-un (15 décembre 2021) à 19h00 au centre communautaire, 520, 
chemin Déziel. 

  
 À laquelle sont présents : 
  

• Claude Mayrand, maire 

• Michel Goudreault, conseiller 

• Diane Rivard, conseillère 

• André Bordeleau, conseiller 

• Louis Tremblay, conseiller 

• Claude Frigon, conseiller  

• Frédéric Veilleux, conseiller  
 

Formant le quorum requis par la Loi  
 

Est également présente 
  

• Anne-Claude Hébert-Moreau, directrice générale et secrétaire-
trésorière 

 
01.   Ouverture de l’assemblée 

 
 La séance est ouverte à dix-neuf heures (19 h 00), sous la présidence de 

Monsieur Claude Mayrand, maire et président d’assemblée. 
 

 La directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Anne-Claude Hébert-
Moreau, agit à titre de secrétaire de l’assemblée. 

 

02. Constatation de l’avis de convocation 

 
Tous les membres du conseil présents à l’assemblée constatent que l’avis de 
convocation a été signifié, tel que requis par le Code municipal du Québec. 

 

03. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 

 
01. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
02. CONSTATATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
03. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
04. APPROBATION DES COMPTES SOUMIS 
05. GESTION FINANCIÈRE ADMINISTRATIVE 
5.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-11 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION DES TAUX DE 

TAXATION ET DE TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 

FINANCIÈRE 2022 
5.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-12 CONCERNANT L'ENTRETIEN DU CHEMIN 

DES MARCOTTES (DE 1035 À 1320) ET DU 1195, CHEMIN DES FALAISES 
06. AUTRES SUJETS 
07. PRÉSENCE À LA SÉANCE 
08. MENTIONS DES ÉLUS 
09. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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10. CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
2021-12-159 Il est proposé par Diane Rivard, conseillère, et résolu à l’unanimité des 

conseillers (6) que le conseil adopte l’ordre du jour de la séance 
extraordinaire de 19 h 00, le 15 décembre 2021. 

 
                            ADOPTÉE 
 

04 Approbation des comptes soumis 
 

 
 

NO PRÉLÈVEMENT NOM DU FOURNISSEUR MONTANT

502769 Bell - Cellulaires 193.00 $

502770 Retraite Québec 318.44 $

502771 Hydro - Bibliothèque 582.87 $

502772 Hydro - Luminaires 776.53 $

502773 Hydro - Garage municipal 941.43 $

502774 Hydro - 1890, ch. Principal 715.13 $

502775 Hydro - 200, ch. de la Canadienne (eaux usées) 408.51 $

502776 Hydro - Aqueduc village 261.76 $

502777 Hydro - Centre communautaire 690.23 $

502778 Hydro - Bureau municipal + Caserne 772.00 $

502779 Maskicom - Internet, téléphonie IP_1890, ch. Principal 126.47 $

502780 MasterCard 1 748.53 $

502781 Ministère du revenu du Québec 20 280.95 $

502782 Global Payments direct Inc. 47.49 $

502783-784 Receveur général du Canada 7 095.41 $

502785 Trust Banque Nationale 3 359.16 $

38 317.91 $

NUMÉRO DU 

CHÈQUE
NOM DU FOURNISSEUR DESCRIPTION MONTANT

513531 SYNDICAT DES POMPIERS ET POMPIERES DU QUEBEC COTISATIONS SYNDICALES A PAYER - NOVEMBRE 2021 150.80 $

513532 UNION VIE MUTUELLE ASSURANCES COLLECTIVES A PAYER - DECEMBRE 2021 4 999.26 $

5 150.06 $

TOTAL 43 467.97 $

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MATHIEU-DU-PARC

LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES
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 Je soussignée certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants 
pour les dépenses décrétées dans la liste des comptes ci-dessus.  

 
  

 Anne-Claude Hébert-Moreau 
 Directrice générale et secrétaire-trésorière 

Numéro du 

chèque
Nom du fournisseur Montant Description

513528 06-0259 8 027.72  $          TRANSACTION ET QUITTANCE

513529 FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITÉS 2 042.69  $          ADHESION 2022

513530 FQM ASSURANCES INC. 47 468.41  $        ASSURANCES 2022

513533 CROISETIERE ALAIN 40.00  $                FRAIS ASSISTANCE - CCU_2021

513534 ALAIN DORVAL 120.00  $             FRAIS ASSISTANCE - CCU_2021

513535 HELENE GAUVREAU 100.00  $             FRAIS ASSISTANCE - CCU_2021

513536 MARIE-PIERRE CLAVETTE 80.00  $                FRAIS ASSISTANCE - CCU_2021

513537 LANDRY MARTIN, LANDRY PATRICIA 222.99  $             REMBOURSEMENT DE TAXES

513538 MAGNY JOSEE, LESSARD ERIC 359.94  $             REMBOURSEMENT DE TAXES

513539 ACCESSOIRES D'AUTO LEBLANC LTEE 2 387.03  $          ARTICLES DE QUINCAILL. - ENTRETIEN & REPAR. GARAGE & VÉHICULES

513540 ADN COMMUNICATION 113.60  $             SITE INTERNET - ALERTES MUNICIPALES

513541 ANDROÏDE 8 702.56  $          ADMINISTRATION INFORMATIQUE

513542 BELL JEAN XXIII 275.94  $             COMMUNICATION

513543 EMILIE BERGERON 59.40  $                LOISIRS - MARCHE DE NOEL

513544 BERGERON VALERIE 1 259.43  $          SERVICES PROFESSIONNELS

513545 BERNARD GAUTHIER (2012) INC. 1 897.26  $          ENTRETIEN REPARATION ECLAIRAGE

513546 BRANDT TRACTOR LTD. 365.57  $             ENTRETIEN & REPARATION - INFRASTR - BATIMENT - GARAGE & VÉHIC.

513547 FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 65.00  $                FONDS DE L'INFORMATION FONCIER

513548 BUROMOBIL ST-MAURICE INC. 137.97  $             LOCATION MACHINERIE OUTILLAGE

513549 CANAC 377.01  $             ENT REP BATIMENT - GARAGE & VÉHIC. - AMÉNAGEM. STATIONN. PUBLIC

513550 GROUPE CLR 881.19  $             COMMUNICATION

513551 CONSTRUCTION DJL INC 3 392.72  $          PIERRE CONCASSEE - GRAVIER

513552 DETEKTA 293.19  $             ENTRETIEN & REPARATON GARAGE & VÉHICULES

513553 DUGAS MECANIQUE MOBILE 1 200.00  $          ENTRETIEN & REPARATON GARAGE & VÉHICULES

513554 EMCO CORPORATION 4 886.86  $          PIECES & ACCESSOIRES

513555 ENTREPRISES ROBERT VINCENT INC. 184.54  $             ENTRETIEN & REPARATON GARAGE & VÉHICULES

513556 EXCAVATION MARC-ANDRE HOULE INC. 3 794.20  $          LOCATION MACHINERIE ET OUTILL. - ENT & REP OUTILLAGE ET EQUIPEM.

513557 GROUPE CCL 50.59  $                ENTRETIEN REPARATION VEHICULES

513558 GROUPE PUITBEC 38.91  $                PRODUITS CHIMIQUES - CHLORE

513559 HOCKEY LEMAY - SPI 227.44  $             VETEMENTS

513560 HYMEC INC. 677.74  $             ENTRETIEN DES VÉHICULES

513561 LOCATION ST-TITE 263.48  $             ENTRETIEN & REPARATION GARAGE & VÉHICULES

513562 MEI ASSAINISSEMENT 1 052.02  $          ENTRETIEN & REPARATION -  INFRASTRUCTURE

513563 METAUX LAMY INC. 226.54  $             ENTRETIEN DES VÉHICULES

513564 MRC DE MASKINONGE 49 541.75  $        IMMOBILISATOIN EN COURS - CHEMIN SAINT-FRANÇOIS

513565-566 MUNICIPALITE DE ST-ELIE-DE-CAXTON 3 667.50  $          SERVICES TECH - ENTRAIDE

513567 GARAGE N. MASSICOTTE INC. 68.99  $                ENTRETIEN & REPARATON GARAGE & VÉHICULES

513568 PETROLES DESHAIES 1 011.57  $          ESSENCE ET HUILE DIESEL

513569 PG SOLUTIONS INC 19 677.98  $        CONTRAT D'ENTRETIEN & SOUTIEN DES APPLICATIONS - 2022

513570 PREMIER TECH AQUA 294.91  $             ENTRETIEN INSTALLATION SEPTIQUE

513571 PUROLATOR INC. 12.09  $                FRAIS DE POSTE

513572 ROBITAILLE EQUIPEMENT INC 793.33  $             PIECES ET ACCESSOIRES - DENEIGEMENT

513573 MITSUBISHI HC CAPITAL CANADA INC. 11 825.72  $        DENEIGEMENT - SEL

513574 SERGE GELINAS 5 053.15  $          LOCATION MACHINERIE ET OUTILLAGE - LOISIRS - MARCHE DE NOEL

513575 SHAWINIGAN CHRYSLER DODGE JEEP RAM 133.78  $             ENTRETIEN & REPARATION GARAGE & VÉHICULES

513576 SOUDURE ALAIN GELINAS 107.90  $             ENTRETIEN & REPARATION GARAGE & VÉHICULES

513577 TROTTIER, REJEAN 1 200.00  $          SERVICE TECHNIQUE - CASTOR

513578 VILLEMURE CHASSE ET PECHE INC. 244.86  $             VETEMENTS CHAUSSURES

513579 VILLE DE SHAWINIGAN 2 734.32  $          SERVICES TECHNIQUE - ENTRAIDE

513580 POSTE CANADA 3 507.89  $          FRAIS DE POSTE

191 147.68  $     

LISTE DES COMPTES A PAYER
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2021-12-160 Il est proposé par Louis Tremblay, conseiller, et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents (6), que le conseil de la Municipalité de Saint-
Mathieu-du-Parc adopte la liste des comptes soumis et en autorise les 
paiements. 

 
                           ADOPTÉE 

05. Gestion financière administrative 

 
5.1 Adoption du Règlement 2021-11 décrétant l’imposition des taux de 

taxation et de tarification des services municipaux pour l’année 
financière 2022 

 
Considérant qu’un avis de motion a été donné et que le projet de 
Règlement numéro 2021-12 a été déposé par Louis Tremblay, conseiller, 
à la séance extraordinaire du 13 décembre 2021 ; 

 
2021-12-161 Il est proposé par Frédéric Veilleux, conseiller, et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents (6), que le conseil adopte le Règlement 2021-
12 décrétant l’imposition des taux de taxation et de tarification des 
services municipaux pour l’année financière 2022. 

 
           ADOPTÉE 

 
5.2 Adoption du Règlement 2021-12 concernant l'entretien du chemin 

des Marcottes (de 1000 à 1320) et du 1195, chemin des Falaises  

 
Considérant qu’un avis de motion a été donné et que le projet de 
Règlement numéro 2021-12 a été déposé par André Bordeleau, 
conseiller, à la séance extraordinaire du 13 décembre 2021 ; 

 
2021-12-162   Il est proposé par Claude Frigon, conseiller, et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents (6) que le conseil adopte le Règlement 2021-12 
concernant l'entretien du chemin des Marcottes (de 1000 à 1320) et du 
1195, chemin des Falaises - hiver 2021-2022 en lien avec la politique 
administrative pour l’entretien ou l’amélioration des chemins privés. 

 
           ADOPTÉE 

 06. Autres sujets 

 
07. Présence à la séance 
 
 Un total de 3 personnes ont assisté à la séance. 
 
08.  Mentions des élus 
 
09.  Période de questions 

 
10. Clôture et levée de l’assemblée 

 
 Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, la présente séance est 

levée à 19 h 40. 
 
 


